
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  
(Val  d ’Oise)  

 

 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 3 mai 2016 

 

 

 

 

 

OBJET  :  

 

DELEGATIONS 

CONSENTIES PAR LE 

CONSEIL MUNICIPAL 

AU MAIRE 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   16 

 

   Votants  :   18 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  

la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  
d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 13 mai 2016 

 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________  

 

N° 2016/097 
 

 

L’an deux mi lle  seize ,  le  douze  mai ,  à  vingt  heures,  le  Consei l  Municipal ,  

léga lement convoqué,  s ’es t  réuni  à  la  Mair ie ,  en séance publ ique,  sous la  

prés idence de Monsieur  Sylvain SARAGOSA, Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur  Sylvain SARAGOSA,  Monsieur  Georges SCHMITT, 

Madame Florence  GABRY, Monsieur  Patr ice  BRONSART, Madame Isabelle  

PARENT, Madame Evelyne POIGNON, Monsieur  Christophe VIGIER, 

Monsieur  Jacques GAUBOUR, Monsieur  Ol ivier  POIGNON,  Monsieur  

Fabr ice  HUYLEBROECK, Madame Betty HUYLEBROECK, Madame Katya  

SCHMITT, Madame Aude POIREE,  Madame Cor inne TANGE, Monsieur  

Jacques LABARRE, Madame Véronique PETITt 

 

PROCURATIONS:  Madame Jeanne FROIDUROT pouvoir  à  Madame 

Isabelle  PARENT, Monsieur  Karim KENTACHE pouvoir  à  Mo nsieur  

Fabr ice HUYLEBROECK  

 

EXCUSÉ(S) :  Monsieur  Nuno DIAS, Monsieur  Eric  CASSERON, Madame 

Mart ine GHENASSIA  

 

ABSENT(S) :  Madame Betty HANAUER -BEASLAY,  Monsieur  André 

LEFEVRE 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE  :  Monsieur  Ol ivier  POIGNON  

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Vu les  ar t ic les L 2122 -22 et  L 2122 -23 du Code Généra l  des Collect ivi tés 

Terr i tor iales  ;  

 

Vu la  lo i  n° 2015-991 du 7 août  2015  di te  lo i  «  NOTRe » ;   

 

Vu les  dé libéra t ions du 15 avr i l  e t  du 9 décembre 2014 portant  déléga tion 

d’a t tr ibut ions consent ies par  le  consei l  munic ipal  au Maire  ;  

 

Considérant  les remarques e t  conse il s   des agents de la  sous -préfec ture de 

Sarcel les en charge du contrô le adminis tra t i f  des  ac tes adminis tra t i fs  

soumis au contrôle de léga li té  ;   

 

Considérant que,  pour  la  bonne mar che des services municipaux,  face aux  

déla is souvent contraignants des procédures publ iques e t  pour  permettre  

une  par fai te  cont inui té  du service public ,  i l  importe  de déléguer  à  l ’exécut i f  

loca l  des fonct ions prévues à  l ’ar t icle  L 2122 -22 du Code Général  d es  

Col lect ivi tés Terr i to r ia les  ;  

 

Sur  le  rappor t  de Monsieur  SCHMITT, 1
e r

 Adjoint  au Maire  et  sur  sa 

proposi t ion  ;  

 

Le Consei l  Munic ipal  ;  

Après en avoir  dél ibéré  ;  

A l ’unanimi té  :  

 

CHARGE  le  Maire,  par  déléga tion e t  en applica t ion de l ’ar t icle  L 2122 -22 

du Code Général  d es Collect ivi tés Terr i tor iales ,  d ’exercer  les compétences  

suivantes  :  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1º  D'ar rêter  e t  modif ier  l 'a ffectat ion des propr iétés communales ut i l i sées  

par  les services  publ ics municipaux ;  

 

2º  De f ixer ,  dans tous les  cas,  les tar i fs  des dro it s  de voir ie ,  de  

stat ionnement,  de dépôt  tempora ire  sur  les voies et  autres l ieux publics  et ,  

d 'une manière générale ,  des droi t s  prévus au prof i t  de la  commune qui  n 'ont  

pas un caractère f i sca l  ;  

 

3º  De procéder ,  dans les l imi tes f ixées par  le  consei l  municipal ,  à  la  

réal isat ion des emprunts des t inés au financement des invest i ssements  

prévus par  le  budget ,  e t  aux opérat ions financières ut i les à  la  ges t ion des 

emprunts,  y compris les  opérat ions de couvertu res des r i sques de taux e t  de 

change,  a ins i  que de prendre les décis ions ment ionnées au III  de l 'ar t ic le  L 

1618-2 e t  au a)  de l 'a r t ic le  L 2221 -5-1,  sous réserve des d isposit ions du c)  

de ce même ar t ic le ,  e t  de passer  à  ce t  e ffe t  les  actes nécessaires,  dans  les  

condit ions e t  l imi tes f ixées  ci -après  :  

 

Pour  réa l i ser  tout  invest i ssement et  dans la  l imi te  des sommes inscr i tes 

chaque année au budget ,  le  Maire reço it  déléga tion aux f ins de contracter  

tout  emprunt à  cour t ,  moyen e t  long terme,  à  taux effect i f  g lob al  (TEG) 

compat ible  avec les disposi t ions léga les et  réglementa ires app licables  en 

cet te  matière,  pouvant compor ter  un d i fféré d ’amor ti ssement e t  de passer  à  

cet  e ffe t  les  ac tes nécessa ires.  

 

Le contrat  de prê t  pour ra comporter  une ou p lusieurs des caracté r i s t iques 

ci -après  :  

 

  La faculté  de passer  du taux var iable au taux fixe ou du taux fixe au 

taux var iab le  ;  

  La facul té  de modifier  une ou plusieurs  fois  l ’index re la t i f  au(x)  

calcul( s)  du ou des taux d’ intérêt  ;  

  Des droit s  de t i rages échelonnés dans le  tem ps avec faculté  de 

remboursement anticipé  et /ou de conso lida tion  ;  

  La poss ibi l i té  de réduire  ou d’al longer  la  durée du prêt  ;  

  La faculté  de modif ier  la  pér iod ic i té  et  le  profi l  du remboursement  ;  

  La faculté  de modif ier  la  devise .  

 

Par  ai l leurs,  le  Maire po urra,  à  son ini t ia t ive,  exercer  les opt ions prévues 

dans le  cont rat  de prêt  e t  conclure tout  avenant des t iné à  introduire ,  dans le  

contra t  in i t ia l ,  une ou plusieurs  caractér i s t iques ci -dessus.  

 

Le Maire pourra également,  dans le  cadre de réaménagement et /o u de 

renégociat ion de  la  det te  :  

 

  Rembourser  par  anticipation des emprunts,  conformément  aux 

disposit ions contractuel les du prêt  quit té  soi t  à  l ’échéance,  so it  hors  

échéance  ;  

  Refinancer  les prêts quit tés avec un montant  à  re financer  égal  au 

plus au cap ita l  res tant  dû à la  da te de la  renégocia t ion,  majoré de  

l ’éventue lle  indemni té  compensatr ice due au t i t re  du remboursement  

anticipé  ;  

  Modif ier  les da tes d ’échéances  et /ou la  pér iodici té  des  emprunts  

qui t tés  ;  

  Passer  de  taux fixes en taux révisab les ou var iab les e t  vice versa  ;  

  Modif ier  le  prof i l  d ’amorti ssement de  la  det te  ;  

  Regrouper  des l ignes  de prêts en un seul  emprunt pour  faci l i ter  la  

ges t ion de la  de tte  ;  

  Et,  p lus généralement,  décider  de  toutes opérat ions f inancières  ut i les  

à  la  gest ion des emprunts.  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ce t  e ffe t ,  la  durée  de cer ta ins emprunts  pourra ê tre  ral longée  ou 

raccourc ie.   

 

Le Maire pourra,  par  a i l leurs,  réal iser  toute opérat ion de couverture des  

r isques  de taux e t /ou de chan ge.  

 

Le Maire pourra prendre les déc is ions ment ionnées au III  de l ’a r t icle  L.  

1618-2 e t  au a)  de l ’ar t icle  L 2221 -5-1 ,  sous réserve des disposi t ions du c )  

de ce même ar t icle ,  e t  de passer  à  cet  e ffet  les ac tes nécessaires dans  les 

condit ions suivantes  :  

 

  La déc ision pr ise dans le  cadre de la  dé légat ion compor tera 

notamment  :  

 

-  L’or igine des fonds  ;  

-  Le montant  à  placer  ;  

-  La na ture du produit  souscr i t  ;  

-  La durée  ou l ’échéance  maximale du placement.  

 

  Le Maire pourra conclure tout  avenant dest iné à  modif ier  les mêmes 

mentions ci -dessus e t  pourra procéder  au renouvellement ou à la  

réal isat ion du p lacement .  

 

4° De prendre toute  décision concernant  la  prépara t ion,  la  passa tion,  

l 'exécut ion e t  le  règlement des marchés e t  des accords -cadres a ins i  que 

toute décision co ncernant  leurs avenants,  lorsque les créd it s  sont  inscr i t s  au 

budget .  :  

 

5º  De décider  de  la  conclusion et  de  la  révision du louage  de choses pour  

une  durée n 'excédant pas douze ans ;  

 

6° De passer  les contrats d 'assurance ainsi  que d 'accepter  les indemni t és de 

sinistre  y a fférentes ;  

 

7º  De créer  les régies comptables nécessa ires au fonct ionnement des 

services munic ipaux ;  

 

8º  De prononcer  la  délivrance et  la  repr ise  des concess ions dans  les  

cimetières ;  

 

9º  D'accep ter  les dons et  legs qui  ne sont  grevés n i  de condi t ions ni  de 

charges ;  

 

10º  De décider  l 'a l iénat ion de  gré  à  gré de b iens mobil ier s  jusqu 'à  4  600 

euros ;  

 

11º  De fixer  les rémunérat ions et  de régler  les f rais  e t  honoraires  des  

avocats,  nota ires,  huiss iers de jus t ice e t  experts  ;  

 

12º  De fixer ,  dans les l imi tes de l 'est imation des services fi scaux ( France 

Domaine) ,  le  montant  des o ffres de  la  commune  à not i fier  aux expropr iés e t  

de répondre  à  leurs demandes  ;  

 

13º  De décider  de la  créat ion de classes  dans les établ issements 

d 'enseignement ;  

 

14º  De fixer  les  repr ises  d 'a l ignement en applicat ion d 'un document  

d’urbanisme ;  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15º  D'exercer  dans tous les  cas ,  au nom de  la  commune,  les dro it s  de 

préempt ion définis par  le  Code de l 'Urbanisme,  que la  commune en soit  

t i tu la ire  ou dé léga ta ire ,  de dé léguer  l 'exercice de ces d roit s  à  l 'occasion de  

l 'a l iénat ion d 'un b ien selon les disposi t ions prévues  au premier  al inéa de  

l 'ar t ic le  L 213 -3 de ce même Code ,  à  l ’étab li ssement publ ic  foncier  du Val 

d’Oise no tamment  ;  

 

16º  D' intenter  au nom de la  co mmune les ac t ions en jus t ice ou de défendre 

la  commune dans les  act ions intentées cont re el le ,  avec poss ib il i té  

d’ inter je ter  appel  ou de  se pourvoir  en cassat ion contre les jugements et  

arrêts  rendus devant  toutes les jur idict ions qu’e lles so ient  civi les,  

adminis tra t ives ou pénales,  qu’i l  s ’agisse d ’une première ins tance,  d’un 

appel  ou d’une cassat ion  ;  

 

17º  De régler  toutes les conséquences dommageables des  accidents dans 

lesquels sont  impliqués  des v éhicules munic ipaux  ;  

 

18º  De donner ,  en appl icat ion de l 'ar t ic le  L 324 -1 du Code de l 'Urbanisme,  

l 'avis  de  la  co mmune préa lab lement aux opérat ions  menées par  un 

étab li ssement public  foncier  local  ;  

 

19º  De signer  la  convent ion prévue par  le  qua tr ième a l in éa de l 'ar t ic le  L 

311-4 du Code de l 'Urbanisme précisant  les condi t ions dans lesquel les  un 

constructeur  par t icipe au coût  d 'équipement d 'une zone d 'aménagement  

concer té  e t  de s igner  la  convention prévue par  le  tro isième a l inéa  de 

l 'ar t ic le  L 332 -11-2 du mê me Code préc isant  les condi t ions dans lesquelles  

un propr ié tai re  peut  verser  la  par t ic ipat ion pour  vo ir ie  e t  réseaux ;  

 

20° De réa li ser  toutes éventue lles l ignes de trésorer ie  nécessai res à  

l ’opt imisa tion de la  ges t ion de la  trésorer ie  ;  

 

21º  D'exercer  dans  tous les cas ,  au nom de la  commune,  le  droi t  de  

préempt ion déf ini  par  l 'ar t ic le  L 214 -1 du Code  de l 'Urbanisme (préemption 

sur  les fonds de commerce ,  baux commerciaux e t  fonds ar t i sanaux)  ;  

 

22° D 'exercer  au nom de la  commune le  droi t  de pr ior i té  déf ini  aux ar t icles  

L 240 -1 à L 240 -3 du Code de l 'Urbanisme ;  

 

23° De prendre les décisions mentionnées aux ar t icles L 523 -4 et  L 523-5  

du Code du Patr imoine re la t ives à  la  réal isat ion de d iagnostics  

d 'archéo logie préventive  prescr i t s  pour  les opéra t ions d 'aména gement ou de 

travaux sur  le  terr i to ire  de la  commune ;  

 

24° D 'autor iser ,  au nom de la  commune,  le  renouvel lement de l 'adhésion 

aux associa t ions dont e l le  es t  membre  ;  

 

25° De demander  à  l 'Etat  ou à  d 'autres co llec t ivi tés terr i to r ia les,  dans tous  

les cas ,  l 'a t t r ibution de subventions  à  la  commune  ;  

 

Les dé léga tions consent ies en appl ica t ion du 3°  du présent  ar t icle  prennent 

f in dès l 'ouver ture de la  campagne électorale  pour  le  renouvellement  du 

conse il  municipa l .  

 

 

Fai t  e t  dé l ibéré en séance,  les jour ,  mois et  ans  susdi t s  et  ont ,  les  membres  

présents,  signé après  lec ture fa i te .  

 

 

      Le Maire ,  
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